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THALES 
Société anonyme au capital de 617 825 739 € 

Siège social : 4 rue de la Verrerie - 92190 Meudon 
552 059 024 RCS Nanterre 

 
Approbation des comptes 

 
Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, publiés dans le rapport financier annuel inclus 
dans le Document d’enregistrement universel déposé le 2 avril 2026 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et disponible sur le site 
internet de la société (www.thalesgroup.com) ont été approuvés sans modification par l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 
12 mai 2026. Cette Assemblée a également approuvé sans modification le projet d’affectation du résultat de l’exercice, publié au  Bulletin 
des annonces légales obligatoires n° 28 du 6 mars 2026. 
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

A l’Assemblée Générale de la société Thales, 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
la société Thales relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,  réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 
de cet exercice. 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit et des comptes. 
 
Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les élémen ts que 
nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux 
comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et par le Code 
de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission d e notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.  
 
Observation 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 1 « Principes comptables mis en œuvre » 
de l’annexe aux comptes annuels qui expose les incidences liées au changement de méthode comptable relatif à la première appl ication 
du règlement ANC n° 2022-06. 
 
Justification des appréciations - Points clés de l’audit 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui, se lon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous av ons 
apportées face à ces risques. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation 
de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

Evaluation des titres de participation 

Risque identifié Notre réponse 

Les titres de participation de votre société s’élèvent à un montant 
net de M€ 19 865 au 31 décembre 2025 et représentent un poste 
significatif de l’état du bilan. Ils sont comptabilisés au plus bas de 
leur valeur comptable ou de leur valeur d’inventaire. 
Comme indiqué dans la note 8 « Titres de participation » de l’an-
nexe aux comptes annuels : 
- la valeur d’inventaire est déterminée en fonction de critères 

fondés sur les perspectives de rentabilité, sur le patrimoine, 
sur les valeurs issues de transactions récentes ou sur la va-
leur boursière des titres détenus. 

- Les perspectives de rentabilité sont déterminées à partir des 
projections actualisées de flux de trésorerie d’exploitation fu-
turs sur une durée de trois ans et d’une valeur terminale. 
Dans certains cas particuliers (acquisitions récentes, résul-
tats annuels non normatifs), la valeur terminale est détermi-
née à partir de projections réalisées sur une durée appro-
priée. 

- Les flux de trésorerie retenus sont issus de l’exercice de pré-
visions sur deux ans, établi selon les procédures du groupe, 

Pour apprécier l’évaluation des titres de participation, nos travaux 
ont principalement consisté à : 
- Prendre connaissance des méthodes de valorisation retenues 

par votre Société ; 
- Concernant les évaluations reposant sur des éléments patri-

moniaux, comparer les capitaux propres retenus pour la réali-
sation des tests de dépréciation aux données comptables des 
entités concernées ; 

- Concernant les évaluations reposant sur des éléments prévi-
sionnels, avec l’implication de nos spécialistes en évaluation : 

• apprécier les projections de flux de trésorerie des entités 
concernées par rapport (i) à l’environnement économique 
et financier de chaque activité, et (ii) la performance finan-
cière de l’exercice en examinant notamment la cohé-
rence : 
o Des deux premières années de projections de flux 

de trésorerie avec les données retenues dans le bud-
get du groupe validé par votre conseil d’administra-
tion ; 
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prolongé sur une année supplémentaire. Ces flux reflètent 
au cas particulier la meilleure estimation du management 
dans le contexte économique actuel. 

L’estimation de la valeur d’inventaire de ces titres requiert l’exer-
cice du jugement de la direction dans le choix des éléments à 
considérer selon les participations concernées. Ces éléments 
peuvent correspondre, selon le cas, à des éléments patrimoniaux 
(capitaux propres des entités concernées) ou à des éléments 
prévisionnels (valeur des flux de trésorerie futurs actualisés). 
Nous avons donc considéré que l’évaluation des titres de partici-
pation constitue un point clé de l’audit. 

o Des projections de flux de trésorerie des années sui-
vantes retenues par la direction ; 

• apprécier les hypothèses actuarielles et notamment (i) les 
projections d’inflation long terme et (ii) le coût moyen pon-
déré du capital appliqué aux projections de flux de tréso-
rerie projetés ; 

• vérifier l’exactitude arithmétique des calculs des valeurs 
d’utilité retenues par votre société. 

Enfin, nous avons également examiné le caractère approprié des 
informations fournies dans la note 8 « Titres de participation » de 
l’annexe aux comptes annuels. 

 
Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spéci fiques 
prévues par les textes légaux et réglementaires. 
● Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans 
le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes ann uels adressés 
aux actionnaires. 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiement 
mentionnées à l’article D. 441-6 du Code de commerce. 
• Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, des informations requises 
par les articles L. 225-37-4, L. 22-10-10 et L. 22-10-9 du Code de commerce. 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 22 -10-9 du Code de commerce sur les rémunérations 
et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons v érifié 
leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les 
éléments recueillis par votre société auprès des entreprises contrôlées par elle qui sont comprises dans le périmètre de cons olidation. 
Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces info rmations. 
Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir une incidence en cas d’ offre 
publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de l’article L. 22-10-11 du Code de commerce, nous avons vérifié 
leur conformité avec les documents dont elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n 'avons 
pas d'observation à formuler sur ces informations. 

• Autres informations 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du capital ou des 
droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementa ires 

• Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux comptes 
relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à la vérification du 
respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes 
annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l’article L. 451 -1-2 du Code monétaire et financier, 
établis sous la responsabilité du président-directeur général. 
Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier 
annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d’information électronique unique européen.  
Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus p ar votre société dans le rapport financier 
annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux. 
• Désignation des commissaires aux comptes 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Thales par votre assemblée générale du 15 mai 2003 pour le cabinet 
Ernst & Young Audit et du 16 mai 2025 pour le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit. 
Au 31 décembre 2025, le cabinet Ernst & Young Audit était dans la vingt-troisième année de sa mission sans interruption et le cabinet 
PricewaterhouseCoopers Audit dans la première année. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 
français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne c omportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son e xploitation, 
de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
Il incombe au comité d’audit et des comptes de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les p rocédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels  

• Objectif et démarche d’audit 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 
viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux  comptes 
exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles -ci proviennent de 

fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l ’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable d es estimations comptables faites 
par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 
les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susce ptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’a ppuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en c ause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur 
les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies  ou ne 
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événe ments 
sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

• Rapport au comité d’audit et des comptes 
Nous remettons au comité d’audit et des comptes un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme de  
travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas éc héant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière. 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit et des comptes figurent les risques d’anomalies significatives, que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les p oints clés de 
l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
Nous fournissons également au comité d’audit et des comptes la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537/2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées n otamment par les articles L. 821-
27 à L. 821-34 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 
nous nous entretenons avec le comité d’audit et des comptes des risques pesant sur notre indépen dance et des mesures de sauvegarde 
appliquées. 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 2 mars 2026  
 

Les Commissaires aux Comptes 

 
PricewaterhouseCoopers Audit Ernst & Young Audit 

Cédric Haaser  Serge Pottiez 
Edouard Cartier Vincent Gauthier 

 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

A l’Assemblée Générale de la société Thales, 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l’audit des comptes consolidés 
de la société Thales relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Uni on européenne, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, 
à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit et des comptes. 
 
Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments que 
nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux 
comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport. 
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Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et par le Code 
de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.  
 
Justification des appréciations - Points clés de l’audit 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies s ignificatives qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses que nous  avons 
apportées face à ces risques. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de la formation 
de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 
 

Tests de perte de valeur sur les unités génératrices de trésorerie (UGT) 

Risque identifié Notre réponse 

Au 31 décembre 2025, les écarts d’acquisition s’élèvent à M€ 8 
531 au bilan de votre groupe. 
Les écarts d’acquisition sont affectés à des unités génératrices 
de trésorerie (UGT) qui correspondent aux activités mondiales 
de votre groupe. 
La direction réalise des tests de perte de valeur des UGT de 
votre groupe. 
Les modalités des tests de dépréciation mis en œuvre ainsi que 
le détail des hypothèses retenues sont décrits dans les notes 1.4 
« Principales sources d’estimation » et 4.1 b) « Ecarts d’acquisi-
tion - Tests de dépréciation » de l’annexe aux comptes consoli-
dés. 
L’évaluation des valeurs d’utilité des actifs nets de chacune des 
UGT est fondée sur des flux de trésorerie futurs actual isés qui 
reposent sur des hypothèses, des estimations ou des jugements 
significatifs de la direction. Nous avons considéré que les tests 
de perte de valeur des UGT constituaient un point clé de l’audit. 

Avec nos experts en évaluation intégrés dans l’équipe d’audit, nous 
avons notamment : 
- rapproché la valeur nette comptable des actifs nets de chaque 

UGT testée avec les états financiers consolidés ; 
- examiné les modalités de mise en œuvre des tests, la méthode 

d’évaluation des valeurs d’utilité et l’exactitude arithmétique des 
calculs réalisés ; 

- apprécié les projections de flux de trésorerie par rapport au con-
texte économique et financier de chaque activité, à la prise en 
compte des plans d’actions liés aux impacts du changement cli-
matique et à la performance financière 2025 ; 

- apprécié le caractère raisonnable des hypothèses actuarielles 
retenues en tenant compte du contexte économique et notam-
ment de facteurs tels que les projections d’inflation ; 

- examiné la cohérence : 
• des deux premières années de projections de flux de tré-

sorerie avec les prévisions détaillées sur deux ans, présen-
tées à votre conseil d’administration ; 

• des projections des années suivantes prises en compte 
avec les dernières estimations de la direction ; 

• et de l’ensemble de ces projections avec les réalisations 
passées ; 

- apprécié la cohérence du taux de croissance retenu pour les 
flux de trésorerie projetés avec les analyses de marché et les 
consensus observés ; 

- apprécié les différents paramètres composant le coût moyen 
pondéré du capital appliqué aux projections de flux de trésore-
rie projetés ; 

- réalisé des analyses de sensibilité de la valeur d’utilité des UGT 
déterminée par la direction à une variation du taux d’actualisa-
tion, du taux de croissance à l’infini et du taux d’EBIT. 

Enfin, nous avons également apprécié le caractère approprié des 
informations fournies dans la note 4.1 « Ecarts d’acquisition » de 
l’annexe aux comptes consolidés. 

 
 

Comptabilisation des revenus et des coûts des contrats commerciaux à l’avancement 

Risque identifié Notre réponse 

Une part significative des revenus et du résultat opérationnel 
courant de votre groupe est liée à la comptabilisation des diffé-
rents contrats. Pour les contrats dont le transfert de contrôle est 
progressif, la méthode de l’avancement par les coûts est retenue 
pour reconnaître le revenu (M€ 15 200 pour l’exercice au 31 dé-
cembre 2025). 
Votre groupe détermine les prises de commandes, les revenus 
et la marge des contrats selon les modalités décrites dans les 
notes 1.4 « Principales sources d’estimation », 13.c) « Principes 
comptables – Chiffre d’affaires » et 13.d) « Principes comptables 
– Actifs et passifs opérationnels » de l’annexe aux comptes con-
solidés. 
La comptabilisation des revenus et de la marge, relatifs à ces 
contrats dépend principalement : 
 

Nos travaux ont notamment consisté à : 
- prendre connaissance des systèmes d’information et des pro-

cédures de votre groupe relatifs à l’enregistrement des com-
mandes, l’estimation des revenus, des coûts à terminaison et 
des coûts encourus, ainsi qu’à la mesure de l’avancement par 
les coûts et tester la conception et l’application des contrôles 
jugés clés ; 

- apprécier la conformité des principes et méthodes comptables 
de reconnaissance du chiffre d’affaires avec la norme IFRS 15 
tels que décrits dans la note 13.c) « Principes comptables – 
Chiffre d’affaires » et 13.d) « Principes comptables – Actifs et 
passifs opérationnels » de l’annexe aux comptes consolidés ; 

- rapprocher les données de gestion des contrats des données 
comptables figurant dans les systèmes d’information ; 
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- des estimations des revenus et de la marge à terminaison de 
chaque contrat et, en particulier, du niveau des provisions 
pour risques techniques, contractuels et commerciaux ; 

- des coûts encourus à date au regard des coûts totaux estimés 
à terminaison. 

Les estimations des données à terminaison, et le calcul de 
l’avancement par les coûts s’appuient, pour chaque contrat, sur 
les systèmes d’information et les procédures internes de votre 
groupe, impliquant notamment les chargés d’affaires. Ces esti-
mations sont revues régulièrement par les directions des opéra-
tions et financière, notamment à l’occasion de chaque clôture. 
Nous avons considéré la comptabilisation des revenus et des 
coûts des contrats commerciaux à l’avancement qui y sont l iés 
comme un point clé de l’audit, compte tenu de l’impact de ces 
contrats sur les comptes consolidés de votre groupe et du niveau 
d’estimation requis par la direction pour la détermination des ré-
sultats à terminaison. 

- sélectionner des contrats majeurs en raison de leur impact fi-
nancier et de leur profil de risque, et nous entretenir avec les 
chargés d’affaires, les directions des opérations et financière de 
leur suivi et de leur appréciation des risques par rapport à ces 
contrats pour : 

• apprécier, pour ces contrats, sur la base des clauses con-
tractuelles, les analyses de votre groupe qui lui ont permis 
de conclure sur le transfert de contrôle progressif ou à 
l’achèvement et, le cas échéant, l’identification des diffé-
rentes obligations de performance, ainsi que les modifica-
tions de contrats et les contreparties variables à prendre 
en compte ; 

• analyser le caractère raisonnable des principales hypo-
thèses de reconnaissance des revenus et des coûts à ter-
minaison en les corroborant avec les données contrac-
tuelles et les correspondances avec le client ou ses 
représentants et les tiers impliqués dans la réalisation des 
contrats. Ces travaux intègrent l’expérience acquise au 
cours des exercices précédents sur ces contrats ou sur des 
contrats analogues ; 

• analyser, pour chaque contrat sélectionné, la cohérence 
des revenus et de tous les autres postes du compte de ré-
sultat et du bilan par rapport aux dispositions contrac-
tuelles et opérationnelles. 

Enfin, nous avons également apprécié le caractère approprié des 
informations fournies dans la note 10.2 « Actifs et passifs sur con-
trats » de l’annexe aux comptes consolidés. 

 
Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en  France, aux vérifications spécifiques 
prévues par les textes légaux et réglementaires des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe du conseil 
d’administration. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
 
Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires  

• Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux comptes 
relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à la vérifi cation du 
respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes 
consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l’article L. 451 -1-2 du Code monétaire et financier, 
établis sous la responsabilité du président-directeur général. S’agissant de comptes consolidés, nos diligences comprennent la 
vérification de la conformité du balisage de ces comptes au format défini par le règlement précité.  
Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier 
annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d’information électronique unique européen.  
Il ne nous appartient pas de vérifier que les com ptes consolidés qui seront effectivement inclus par votre société dans le rapport financier 
annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux. 
• Désignation des commissaires aux comptes 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Thales par votre assemblée générale du 15 mai 2003 pour le cabinet 
Ernst & Young Audit et du 16 mai 2025 pour le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit. 
Au 31 décembre 2025, le cabinet Ernst & Young Audit était dans la vingt-troisième année de sa mission sans interruption et le cabinet 
PricewaterhouseCoopers Audit dans la première année. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes consolidés  
Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel IFRS tel qu’adopté 
dans l’Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 
consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre so n exploitation, 
de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
Il incombe au comité d’audit et des comptes de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’effic acité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne l es procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 
• Objectif et démarche d’audit 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systémati quement 
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détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 
viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes 
exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
- il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusio n, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la cir constance, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables fa ites 
par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 
les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susce ptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en c ause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son  rapport sur 
les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pa s fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les opérations et  
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

- concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il collecte des él éments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la 
supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes.  

• Rapport au comité d’audit et des comptes 
Nous remettons au comité d’audit et des comptes un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme de 
travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas éc héant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière. 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit et des comptes figurent les risques d’anomalies significatives, que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce fait le s points clés 
de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
Nous fournissons également au comité d’audit et des comptes la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537/2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les article s L. 821-
27 à L. 821-34 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 
nous nous entretenons avec le comité d’audit et des comptes des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde 
appliquées. 
 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 2 mars 2026  
 

Les Commissaires aux Comptes 
 

PricewaterhouseCoopers Audit Ernst & Young Audit 
Cédric Haaser Serge Pottiez 

Edouard Cartier Vincent Gauthier 
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